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NOTA DE ENVIO 
de: Secretariado 
para: Convenção 
Assunto: Contributo de David O'Sullivan, membro suplente da Convenção 

"Contributo para um anteprojecto de Constituição da União Europeia" 1 
 

 

 

 

O Secretário-Geral da Convenção recebeu de David O'Sullivan, membro suplente da Convenção, o 

contributo em epígrafe e a carta que figura em anexo. 

 

 

 

 

                                                 
1  Na sessão plenária da Convenção de 20/21 de Janeiro, encontrar-se-ão disponíveis na sala 

cópias do contributo. O texto poderá igualmente ser consultado no sítio Internet da 
Comissão: http://europa.eu.int 
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ANNEXE 

 

 

EUROPEAN COMMISSION 
SECRETARIAT-GENERAL 
  
 
Le Secrétaire général 

Bruxelles, le 6 janvier 2003 
TF-AU/1(02)D/710001/PVN 

Sir John KERR 
Secrétaire général de la  
Convention européenne 
Conseil de l’Union européenne 
Rue de la Loi 175 
1048 Bruxelles 

 

 

Monsieur le Secrétaire général, 

 

Comme vous le savez, le président Prodi, en accord avec les Commissaires Barnier et 

Vitorino, a demandé à un groupe d’experts de la Commission de réfléchir sur la forme et le contenu 

du futur traité constitutionnel et d’élaborer une étude de faisabilité à cet effet, se fondant, dans la 

mesure du possible, sur l’avant-projet de traité constitutionnel établi par le Praesidium. Cette étude 

avait un objectif éminemment technique, à savoir établir un projet de traité complet, comportant 

aussi bien les dispositions sur les aspects institutionnels que celles sur les politiques, et permettant 

ainsi d’avoir une vue d’ensemble, à partir des orientations déjà dégagées par la Convention et des 

propositions faites par la Commission. 

 

 Cette étude de faisabilité a été terminée au début du mois de décembre, et a été rendue 

publique à travers le site Internet. Elle n’a pas été adoptée par la Commission ; il s’agit donc d’un 

simple document de travail qui n’engage pas la responsabilité de la Commision, ni exprime ses 

positions officielles. Néanmoins, de l’avis de nombreuses personnes, il s’agit d’un document utile 

qui devrait être porté à l’attention de tous les membres de la Convention. 
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 Je vous saurais donc gré de diffuser ce document à tous les membres de la Convention. Je 

transmettrai à votre secrétariat par voie électronique une copie en langues française, anglaise et 

allemande. Je me rend compte, toutefois, que la diffusion par voie électronique ne constitue pas 

pour tous, compte tenu du nombre de pages, le moyen le plus facile d’en prendre connaissance. 

Aussi, je suis prêt à mettre à votre disposition des exemplaires de l’étude sous la forme papier. 

 

 Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

David O’SULLIVAN 

 

   Membre suppléant 

   de la Convention 

 

 

 

 


